
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  8 2 9   6 9 8   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
18.03.1998  Bulletin  1998/12 

(21)  Numéro  de  dépôt:  97402108.1 

(22)  Date  de  dépôt:  11.09.1997 

(51)  int  ci.e:  F42B  3 9 / 2 2  

(84)  Etats  contractants  designes:  (71)  Demandeur:  Gl  AT  Industries 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  MC  F-78034  Versailles  Cedex  (FR) 
NL  PT  SE 
Etats  d'extension  designes:  (72)  Inventeur:  Soulaigre,  Gerard 
AL  LT  LV  RO  SI  18570  La  Chapelle  Saint  Ursin  (FR) 

(30)  Priorite:  11.09.1996  FR  9611076 

(54)  Dispositif  de  transport  de  munitions  de  gros  calibre 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  pour  assurer  étant  appliqués  sur  l'extrémité  avant  de  l'obus  et  cons- 
le  transport  de  munitions  de  gros  calibre  constituées  titués  d'un  moyen  de  réception  11  de  l'extrémité  de 
chacune  d'une  charge  propulsive  et  d'un  obus  9  logé  l'obus  9  et  d'un  moyen  de  dilatation  21  entraînant  simul- 
dans  un  conteneur  individuel  étanche  4.  tanément  une  compression  sur  l'extrémité  de  l'obus  9 

Il  comprend  des  moyens  d'immobilisation  et  de  cen-  d'une  part,  et  un  serrage  contre  la  paroi  interne  du  con- 
trage  20  de  l'obus  9  dans  son  conteneur  4,  ces  moyens  teneur  8  d'autre  part. 

Application  au  transport  des  munitions. 
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Description 

Le  domaine  technique  de  la  présente  invention  est 
celui  des  casiers  de  transport  de  munitions,  en  particu- 
lier  de  gros  calibre,  comprenant  un  certain  nombre  de 
conteneurs  tubulaires  et  équipés  de  moyens  assurant 
le  blocage  des  obus  des  munitions. 

Lorsqu'un  véhicule,  blindé  ou  non,  transporte  des 
munitions  de  gros  calibre,  il  est  connu  de  prévoir  des 
ensembles  palettisâmes  où  les  munitions  sont  calées 
ou  coopèrent  avec  des  butées  réglables  à  l'intérieur  d'un 
conteneur  dont  la  longueur  est  adaptée  à  celle  de  la  mu- 
nition.  Ces  dispositifs  classiques  manquent  de  souples- 
se,  car  ils  ne  sont  prévus  que  pour  un  type  de  munition. 
Ils  n'assurent  donc  pas  une  diversité  la  plus  large  dans 
chacun  des  cas. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un  dis- 
positif  pour  le  transport  de  munitions  dans  lequel  les 
obus  sont  immobilisés  quel  que  soit  leur  type  et  leur  lon- 
gueur  et  ce,  de  façon  simple  et  efficace. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  dispositif  pour  as- 
surer  le  transport  de  munitions  de  gros  calibre  consti- 
tuées  chacune  d'une  charge  propulsive  et  d'un  obus  lo- 
gé  dans  un  conteneur  individuel  étanche,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  des  moyens  d'immobilisation  et  de 
centrage  de  l'obus  dans  son  conteneur,  moyens  qui  sont 
appliqués  à  l'extrémité  avant  de  l'obus  et  constitués  d'un 
moyen  de  réception  de  ladite  extrémité  avant  et  d'un 
moyen  de  dilatation  entraînant  un  serrage  contre  la  pa- 
roi  interne  du  conteneur. 

Selon  un  exemple  de  réalisation,  le  moyen  de  ré- 
ception  est  constitué  d'un  corps  annulaire  en  matière 
thermoplastique  ajusté  au  diamètre  interne  du  conte- 
neur  et  supportant  le  moyen  de  dilatation  agissant  ra- 
dialement  sur  le  conteneur. 

D'une  manière  générale,  le  moyen  de  dilatation  est 
constitué  par  deux  mâchoires  articulées  à  une  extrémité 
et  actionné  radialement  à  l'autre  extrémité,  les  deux  mâ- 
choires  prenant  avantageusement  appui  sur  le  conte- 
neur  par  l'intermédiaire  d'un  joint  torique  compressible. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  les  mâchoi- 
res  sont  actionnées  par  une  masselotte  mobile  en  trans- 
lation  longitudinale. 

Cette  masselotte  présente  une  forme  cylindro-co- 
nique  qui  coopère  avec  une  rampe  pratiquée  sur  cha- 
cune  des  mâchoires,  cette  masselotte  étant  prolongée 
par  un  tirant  logé  dans  un  manchon  cylindrique  encastré 
dans  le  corps  annulaire,  le  tirant  étant  soumis  à  l'action 
d'un  levier  portant  une  came  coopérant  avec  l'extrémité 
adjacente  du  manchon  pour  entraîner  en  translation  lon- 
gitudinale  la  masselotte. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  les  mâchoires 
sont  actionnées  par  une  bille  mobile  radialement  et  en- 
traînées  par  une  came. 

La  came  est  logée  dans  le  moyen  de  réception  par 
l'intermédiaire  de  deux  bagues  métalliques,  et  est  ac- 
tionnée  par  un  arbre  qui  est  mobile  à  l'intérieur  de  la 
came  pour  occuper,  soit  une  première  position  inactive 

où  elle  est  en  rotation  libre,  soit  une  seconde  position 
active  de  rotation  dans  laquelle  l'arbre  est  attelé  à  la  ca- 
me  par  un  système  de  cannelures,  un  ressort  de  rappel 
étant  disposé  entre  la  came  et  l'arbre  pour  ramener  ce 

s  dernier  dans  sa  position  inactive. 
Un  premier  avantage  de  l'invention  réside  dans  le 

blocage  des  obus  sans  réglage  préalable  et  suivant  une 
manoeuvre  très  simple. 

Un  autre  avantage  de  l'invention  réside  dans  la  po- 
10  lyvalence  des  obus  auxquels  le  blocage  peut  être  appli- 

qué. 
Un  avantage  encore  de  l'invention  réside  dans  le 

fait  que  les  moyens  de  blocage  peuvent  être  situés  en 
un  point  quelconque  du  conteneur,  de  manière  réglable. 

15  D'autres  avantages,  caractéristiques  et  détails  de 
l'invention  apparaîtront  à  la  lecture  du  complément  de 
description  donné  ci-après  à  titre  d'illustration  sur  la  ba- 
se  de  modes  de  réalisation  en  relation  avec  des  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

20 
la  figure  1  est  une  vue  générale  d'un  dispositif  pour 
le  transport  de  munitions, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  partielle  d'un  obus 
en  position  d'immobilisation  dans  son  conteneur, 

25  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle  d'un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  figure  4  est  une  vue  en  bout  de  la  figure  3,  et 
les  figures  5A  et  5B  sont  des  vues  en  coupe  partielle 
d'un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

30 
Lorsque  l'on  transporte  des  munitions  de  gros  cali- 

bre,  elles  subissent  lors  du  roulage  des  accélérations 
suivant  les  trois  axes,  et  il  est  connu  de  prévoir  des  ca- 
siers  de  transport  contenant  les  charges  propulsives 

35  d'un  côté  et  les  obus  de  l'autre. 
La  figure  1  illustre  donc  un  dispositif  ou  casier  de 

transport  1  dont  les  parois  2  et  3  sont  avantageusement 
réalisées  en  un  matériau  composite.  Ce  casier  de  trans- 
port  1  comprend  un  certain  nombre  de  conteneurs  4 

40  destinés  aux  obus  et  des  logements  5  destinés  aux 
charges  propulsives  ainsi  qu'à  des  fusées  et  étoupilles 
nécessaires  pour  le  tir.  Les  conteneurs  4  sont  par  exem- 
ple  soutenus  à  leurs  extrémités  par  des  cales  4a  et  4b. 
Le  casier  de  transport  1  est  fermé  à  chaque  extrémité 

45  par  une  porte  6  ou  7.  Selon  l'exemple  illustré,  le  casier 
de  transport  1  est  prévu  pour  stocker  18  obus. 

Sur  la  figure  2,  on  a  illustré  un  conteneur  individuel 
8  renfermant  un  obus  9  positionné  au  niveau  de  sa  poin- 
te  10a  par  un  moyen  de  réception  11  et  dont  le  culot  10b 

so  est  en  appui  sur  le  fond  8a  du  conteneur.  Le  conteneur 
8  est  ouvert  à  son  extrémité  8b  pour  permettre  l'intro- 
duction  de  l'obus  et  sur  laquelle  se  rabat  la  porte  6.  Cette 
figure  2  illustre  également  un  organe  de  manoeuvre  12 
permettant  l'immobilisation  de  l'obus  9  et  des  moyens 

55  de  protection  1  3  de  la  ceinture  de  l'obus  9.  Ainsi  immo- 
bilisé,  l'obus  9  ne  subit  aucun  déplacement  susceptible 
de  l'endommager  surtout  au  niveau  de  sa  pointe  10a. 
Dans  cet  exemple,  l'obus  9  est  équipé  d'un  oeil  de  le- 

2 



3 EP  0  829  698  A1 4 

vage  10c. 
Les  figures  3  et  4  illustrent  un  exemple  de  réalisa- 

tion  des  moyens  d'immobilisation  de  l'obus  9  dont  la  tête 
70  représentée  en  traits  pointillés  est  constituée  soit 
d'une  fusée  1  4  soit  d'un  oeil  de  levage  1  5.  Le  moyen  de 
réception  11  qui  reçoit  l'extrémité  avant  de  l'obus  9  se 
présente  sous  la  forme  d'un  corps  massif  annulaire  1  1  a 
en  matière  thermoplastique  muni  d'un  évidement  cen- 
tral  traversant  16  comprenant  un  premier  tronçon  tron- 
conique  17  prolongé  par  un  second  tronçon  cylindrique 
1  8.  La  partie  tronconique  1  7  est  conformée  à  la  surface 
extérieure  de  la  partie  avant  de  l'obus  9.  Le  corps  an- 
nulaire  11a  est  introduit  dans  le  conteneur  8  avec  un 
léger  jeu  et  peut  être  placé  au  voisinage  de  la  porte  6. 
Un  second  évidement  borgne  1  9  peut  être  prévu  autour 
de  l'évidement  traversant  16,  de  façon  à  augmenter 
l'élasticité  du  corps  11  . 

Les  moyens  d'immobilisation  et  de  centrage  20  de 
l'obus  9  sont  constitués  du  corps  Ha  assurant  la  récep- 
tion  de  la  tête  70  de  l'obus  9  et  d'un  moyen  de  dilatation 
21.  Ce  moyen  21  comprend  deux  mâchoires  22  et  23 
articulées  autour  de  leurs  axes  respectifs  24  et  25,  et 
qui  sont  actionnées  radialement  pour  pouvoir  les  écarter 
l'une  de  l'autre  au  moyen  d'une  masselotte  26  mobile 
en  translation  longitudinale  et  qui  agit  simultanément 
sur  les  deux  extrémités  libres  des  deux  mâchoires  22  et 
23.  La  masselotte  26  est  commandée  sous  l'action  de 
l'organe  de  manoeuvre  12.  A  cet  effet,  la  masselotte  26 
est  munie  d'une  partie  tronconique  27  coopérant  avec 
une  rampe  28  pratiquée  sur  chaque  extrémité  des  deux 
mâchoires  22  et  23,  la  masselotte  26  se  prolongeant  par 
un  tirant  29  à  l'extrémité  duquel  l'organe  de  manoeuvre 
12  ou  levier  est  articulé  par  l'intermédiaire  d'un  axe  30. 
L'ensemble  masselotte  26/tirant  29  est  logé  dans  un 
manchon  métallique  31  qui  est  encastré  dans  le  corps 
1  1  .  La  translation  de  cet  ensemble  par  rapport  au  man- 
chon  31  est  limitée  par  une  couronne  32  solidaire  de  la 
masselotte  26  et  qui  vient  s'appliquer  sur  le  bord  d'ex- 
trémité  du  manchon  31  et  par  une  came  33  aménagée 
à  l'extrémité  du  levier  12.  La  came  33  est  destinée  à 
venir  s'appuyer  sur  l'autre  bord  d'extrémité  du  manchon 
31. 

L'articulation  de  la  came  33  sur  le  manchon  31  im- 
prime  à  l'ensemble  masselotte  26/tirant  29  un  mouve- 
ment  de  translation  qui  est  guidé  par  une  goupille  34 
solidaire  du  manchon  31  et  qui  s'engage  dans  une  rai- 
nure  35  pratiquée  sur  le  tirant  29.  La  masselotte  26  est 
bloquée  par  un  écrou  36  auto-freiné  qui  permet  de  régler 
l'effort  de  blocage  et  interdit  le  dévissage  pouvant  résul- 
ter  de  vibrations.  Les  mâchoires  22  et  23  peuvent  être 
directement  en  contact  avec  le  conteneur  8,  mais  on 
préfère  interposer  un  joint  torique  37  constitué  en  une 
matière  élastique  servant  de  ressort  de  rappel  lors  du 
déblocage  des  mâchoires  22  et  23.  Ainsi  en  rabattant 
le  levier  12  vers  la  munition,  on  exerce  une  traction  sur 
le  tirant  29  et  la  masselotte  26.  Cette  dernière  efface  la 
rampe  28  des  mâchoires  22  et  23  entraînant  la  com- 
pression  du  conteneur  8  par  ces  mâchoires  ou  le  joint 

37. 
Sur  la  figure  5,  on  a  illustré  un  second  mode  de  réa- 

lisation  selon  lequel  les  mâchoires  22  et  23  sont  action- 
nées  par  une  bille.  Les  éléments  communs  aux  deux 

s  modes  de  réalisation  sont  désignés  par  les  mêmes  ré- 
férences  et  on  retrouve  le  corps  11a  engagé  dans  le 
conteneur  8,  les  deux  mâchoires  22  et  23  articulées  cha- 
cune  autour  d'un  axe  dont  seul  l'axe  24  est  visible,  et  le 
joint  torique  37  qui  est  interposé  entre  les  mâchoires  22 

10  et  23  et  le  conteneur  8.  Dans  cet  exemple  de  réalisation, 
les  mâchoires  22  et  23  sont  actionnées  par  une  bille  50 
mobile  en  translation  radiale.  A  cette  fin  et  comme  re- 
présentée  sur  la  figure  5B,  la  bille  50  est  montée  au  ni- 
veau  de  deux  rampes  51  et  52  ménagées  respective- 

15  ment  aux  deux  extrémités  des  mâchoires  22  et  23.  La 
bille  50  est  maintenue  sur  ces  rampes  51  et  52  au 
moyen  d'une  came  53. 

La  rotation  de  la  came  53  suivant  la  flèche  F  provo- 
que  le  glissement  de  la  bille  50  sur  les  rampes  51  et  52. 

20  ||  en  résulte  un  écartement  des  mâchoires  22  et  23,  ce 
qui  entraîne  la  compression  du  joint  37  et  le  blocage  en 
position  du  corps  11  dans  le  conteneur  8.  La  came  53 
est  logée  longitudinalement  dans  le  corps  11  par  l'inter- 
médiaire  de  deux  bagues  54  et  55  disposées  de  part  et 

25  d'autre  dans  un  logement  borgne.  La  bague  55  est  main- 
tenue  à  l'aide  d'un  circlips  56.  La  came  53  est  entraînée 
en  rotation  par  un  organe  de  manoeuvre  57  constitué 
par  un  arbre  58  logé  dans  un  passage  longitudinal  percé 
dans  la  came  53.  L'arbre  58  est  pourvu  de  cannelures 

30  59  coopérant  avec  des  cannelures  60  usinées  dans  la 
paroi  du  passage  longitudinal  de  la  came  53.  D'un  côté, 
l'arbre  58  est  muni  d'un  circlips  61  qui  vient  s'appliquer 
sur  le  corps  11  et,  de  l'autre  côté,  d'un  renflement  62 
prolongé  par  une  tête  63  à  section  carrée  pour  recevoir 

35  une  clé  de  manoeuvre  64. 
Un  ressort  65  peut  être  interposé  entre  la  came  53 

et  le  renflement  62  pour  rappeler  l'arbre  58  dans  une 
position  inactive  par  rapport  à  la  came  53.  En  effet,  les 
cannelures  rectilignes  59  et  60  sont  en  prise  les  unes 

40  avec  les  autres  lorsque  l'arbre  58  occupe  la  position  66, 
le  ressort  65  étant  comprimé.  Dans  cette  position  dite 
active  obtenue  par  enfoncement  de  l'arbre  58,  il  est 
alors  possible  d'entraîner  en  rotation  la  came  53  par  la 
clé  64  et  provoquer  ainsi  la  translation  de  la  bille  50  et 

45  l'écartement  des  mâchoires  22  et  23.  Dans  la  position 
inactive  67,  les  cannelures  59  et  60  sont  désaccouplées 
et  l'arbre  58  peut  tourner  librement  par  rapport  à  la  came 
53,  le  ressort  65  étant  alors  partiellement  détendu.  Dans 
cette  position  inactive,  le  blocage  de  la  bille  50  est  ce- 

50  pendant  maintenu  par  l'appui  de  la  came  53  désaccou- 
plée  de  l'arbre  58.  On  peut  fixer  la  position  de  l'arbre  58 
en  prévoyant  des  cannelures  68  ménagées  au  voisina- 
ge  de  son  extrémité  et  qui  vont  coopérer  avec  des  can- 
nelures  69  ménagées  au  niveau  du  corps  11  .  Ainsi,  dans 

55  la  position  inactive  67,  les  cannelures  68  et  69  sont  en- 
gagées  les  unes  dans  les  autres,  ce  qui  interdit  toute 
rotation  de  l'arbre  58  par  rapport  à  la  came  53. 

25 
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Revendications 

1.  Dispositif  pour  assurer  le  transport  de  munitions  de 
gros  calibre  constituées  chacune  d'une  charge  pro- 
pulsive  et  d'un  obus  (9)  logé  dans  un  conteneur  in-  s 
dividuel  étanche  (8),  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  des  moyens  d'immobilisation  et  de  centrage 
(20)  de  l'obus  dans  son  conteneur  (4),  ces  moyens 
étant  appliqués  sur  l'extrémité  avant  de  l'obus  et 
constitués  d'un  moyen  de  réception  (11)  de  l'extré-  10 
mité  de  l'obus  (9)  et  d'un  moyen  de  dilatation  (21) 
entraînant  un  serrage  contre  la  paroi  interne  du  con- 
teneur  (8). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  15 
ce  que  le  moyen  de  réception  (11)  est  constitué  d'un 
corps  annulaire  (11a)  en  matière  thermoplastique 
ajusté  au  diamètre  interne  du  conteneur  (8)  suppor- 
tant  le  moyen  de  dilatation  (21)  agissant  radiale- 
ment  dans  le  conteneur  (8).  20 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  de  dilatation  (21  )  est  constitué  par 
deux  mâchoires  (22,  23)  articulées  à  une  extrémité 
et  actionnées  de  manière  radiale  à  l'autre  extrémité.  25 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  mâchoires  (22,  23)  sont  en  appui 
sur  le  conteneur  (8)  par  l'intermédiaire  d'un  joint 
compressible  (37).  30 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  mâchoires  (22,  23)  sont  actionnées 
par  une  masselotte  (26)  mobile  en  translation  lon- 
gitudinale.  35 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  masselotte  (26)  présente  une  forme  cy- 
lindro-conique  (27)  coopérant  avec  une  rampe  (28) 
pratiquée  sur  chacune  des  mâchoires  (22,  23).  40 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  masselotte  (26)  est  prolongée  par  un  tirant 
(29),  ces  deux  éléments  étant  logés  dans  un  man- 
chon  métallique  (31)  encastré  dans  le  corps  annu-  45 
laire  (11a),  le  tirant  (29)  étant  soumis  à  l'action  d'un 
levier  (12)  portant  une  came  (33)  coopérant  avec 
l'extrémité  adjacente  du  manchon  (31)  pour  entraî- 
ner  en  translation  longitudinale  la  masselotte  (26)  . 
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8.  Dispositif  selon  la  revendication  3  et  4,  caractérisé 

en  ce  que  les  mâchoires  (22,  23)  sont  actionnées 
par  une  bille  (50)  mobile  en  translation  radiale. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  55 
ce  que  la  bille  (50)  est  entraînée  par  une  came  (53). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 

ce  que  la  came  (53)  est  logée  dans  le  moyen  de 
réception  (11)  par  l'intermédiaire  de  deux  bagues 
métalliques  (54,  55)  et  est  actionnée  en  rotation  par 
un  arbre  (58). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  l'arbre  (58)  est  mobile  à  l'intérieur  de  la  came 
(53)  pour  occuper  une  première  position  inactive 
(67)  de  rotation  libre  et  une  seconde  position  active 
(66)  de  rotation  dans  laquelle  l'arbre  (58)  est  attelé 
à  la  came  (53). 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'arbre  (58)  est  attelé  à  la  came  (53)  par  un 
système  de  cannelures  (59,  60),  un  ressort  de  rap- 
pel  (65)  étant  disposé  entre  la  came  (53)  et  l'arbre 
(58)  pour  ramener  ce  dernier  dans  la  position  inac- 
tive. 
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